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Bon, je sais, DADVSI c'est un peu has been à l'heure de HADOPI, mais peut-être que cette info peut-être utile.



Vendredi dernier, au lendemain du camouflé du gouvernement sur HADOPI (ça m'a bien plu d'amener le "20 minutes" avec en première page Albanel), j'avais rendez-vous au commissariat, encore une fois, pour une nouvelle déposition, cette fois ci au commissariat de mon domicile. Pour les délais, ne critiquons pas trop, c'est moi qui ai décalé de 6 mois le rendez-vous, n'étant plus sur Paris que de manière occasionnelle.



Rappel des faits : je maintiens toujours depuis le début de DADVSI le site http://drm.mediaarea.net qui fait le maximum pour violer au plus haut degré la loi DADVSI, et j'en avais informé la police lors des actions StopDRM.



On passe au niveau supérieur, j'ai eu le droit à un procès verbal.

Après la déposition, qui a tourné plus sur le pourquoi je fais ça que les faits, la personne m'ayant entendu a eu le procureur, et grosso modo la réponse a été "ce n'est pas à vous de décider si on vous poursuit ou pas".

Suivi d'un rappel à la loi, et cette fois-ci j'ai un joli papier!

Pour les curieux sur la forme, le papier est ici :

http://drm.mediaarea.net/Legal/20090410.jpg

Non, il n'est toujours pas possible d'avoir le procès verbal, malgré ma demande.



J'en rigole toujours : c'est moi qui vient leur rappeler la loi, et eux ne font ensuite que me la rappeler. C'est assez délirant, la police me rappelle une loi que je leur rappelle!



Sur ce papier, j'ai donc un rappel à la loi suivi d'un texte "si vous commettez l'infraction dans un délai d'un an, vous serez poursuivi". J'ai répondu que je continuai le site sans rien changer, texte qui a été rajouté au procès verbal, mais la pas de réponse immédiate, ils évitent bien de répondre à la provocation.



Il m'a aussi été précisé que mon auto-dénonciation ne me mettait aucunement à l'abri d'une attaque en justice future : on me laisse faire, mais on fait tout pour pouvoir m'attaquer quand on veut, impression bizarre sur la façon de gérer la loi.



Pour conclure donc, on a toujours une loi ancêtre de HADOPI, qui a consommé des heures de travail des parlementaires (et un parlementaire, ça coûte cher!), mais que personne ne veut appliquer même dans les cas extrême de cette loi, sans pour autant la retirer. HADOPI suivra-t-il le même chemin?
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